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1. Dans quelle mesure la structure actuelle des CSS répond-elle aux besoins de votre communauté scientifique ou de votre discipline?
Depuis sa création, le CSS 18 a servi de pilier pour la recherche en écologie et en évolution au Canada et nous apprécions beaucoup ses activités dédiées à la communauté scientifique. L’expansion des domaines de l’écologie et de l’évolution durant les dernières années a engendré certaines difficultés, dont une augmentation de la charge de travail pour les membres du comité.  Pour remédier à ce problème, deux approches ont été proposées : soit de diviser le comité ou soit de conserver la structure actuelle en modifiant le processus d’évaluation. 

Nous pensons qu’il n’est pas souhaitable de diviser le comité, et ce, pour trois raisons.  Premièrement, les domaines de l’écologie et de l’évolution sont si étroitement reliés que certaines demandes de subvention ne peuvent être explicitement associées à un domaine ou à l’autre.  Deuxièmement, la division des domaines pourrait nuire à la recherche interdisciplinaire.  Troisièmement, diviser le comité pourrait compromettre l’accès à l’expertise nécessaire pour évaluer plusieurs demandes.

Par conséquent, nous recommendons que la structure actuelle soit conservée, pourvu que les difficultés que cela implique soient atténuées par l’intermédiaire du système de conférence adopté par le CSS 18 ces dernières années.  Ce système aide à réduire les disparités entre les sous-disciplines et nous croyons que d’autres comités pourraient en tirer avantage.  Afin de réduire la charge de travail substantiellement, nous suggérons de diminuer le nombre d’évaluateurs requis pour chaque demande de subvention.  Selon notre expérience, le niveau d’accord entre les évaluateurs est très élevé et quatre évaluateurs devraient suffire pour assurer une évaluation juste et équitable. 

2. Existe-t-il des domaines de recherche actuels qui ne sont pas bien pris en charge par le système actuel –  p. ex., les travaux interdisciplinaires ou les propositions inter-organismes?
Les demandes de subventions dont le thème n’est pas relié uniquement à un CSS peuvent ne pas recevoir une évaluation adéquate ou appropriée.  La bioinformatique et la génomique évolutive en sont deux exemples. Le modèle de conférence mentionné précédemment pourrait aider à résoudre ce problème en permettant la participation de membres de deux CSS ou plus.

Nous voulons aussi recommender qu’une attention particulière soit apportée afin d’assurer que les domaines possédant un passé riche en réalisations, tels que la systématique et la paléontologie, soient adéquatement pris en charge par toute révision du système actuel.

3. Existe-t-il de nouveaux domaines de recherche qui mettront à rude épreuve le système actuel, soit en raison de la charge de travail ou du fait qu’ils dépassent les compétences habituelles des CSS en place?
Le problème actuel le plus important est que les ressources du système sont utilisées au maximum, à cause de l’expansion du domaine de l’écologie et l’évolution.  Ceci a créé un contexte dans lequel la croissance de la recherche, amplifiée non seulement par une demande fondamentale, mais aussi par une préoccupation socio-économique, n’a pas été accompagnée par une augmentation du financement.  Ceci étant, le domaine dans son ensemble est présentement sous-financé.

Nous ne considérons toutefois pas que le système de CSS ait de sérieux problèmes de structure puisque le Programme de subventions à la découverte est conçu pour soutenir la recherche sur des sujets variés et peut ainsi répondre rapidement aux nouvelles priorités de recherche.

4. Quels sont les domaines qui se recoupent, se chevauchent ou complètent d’autres disciplines ou CSS?
Le CSS 18 chevauche particulièrement le CSS 09, Sciences de la Terre: environnement. La séparation des études des écosystèmes et des études des communautés et populations s’avère artificielle et a tendance à ériger des barrières où il ne devrait pas y en avoir.

Nous croyons qu’il serait souhaitable d’examiner la situation actuelle en vue d’explorer la faisabilité de réunir les diverses sphères de la recherche en écologie sous un même CSS.

Il existe aussi un certain chevauchement avec le CSS 03, Biologie végétale et science alimentaire.  Certains membres ont l’impression que ceci relève d’une exploration du marché des subventions: certains chercheurs dont les proposés étaient appropriés pour le CSS 18 ont préféré déposer leurs demandes auprès du CSS 03, étant donné son plus grand financement par habitant.  Nous ne pouvons commenter cette éventualité, mais ceci reflète bien l’actuel degré de sous-financement du CSS 18.

5. Quelle est l’importance du « point d’ancrage » pour votre discipline dans la structure des CSS, et un CSS axé sur un thème plutôt que sur une discipline (p. ex., environnement) pourrait-il fournir ce point d’ancrage?
Nous croyons qu’il est très important: il existe une communauté distincte et bien intégrée, qui est desservie par le CSS 18 et représentée par la SCEE.  Le fort sentiment d'appartenance est ce qui motive des bénévoles hautement qualifiés à fournir des centaines d’heures de travail en tant que membres des CSS.

Selon nous, ceci est surtout attribuable au fait que le Programme de subventions à la découverte soutient une très grande partie de la communauté scientifique et il pourrait s’avérer difficile ou plus coûteux d’opérer le système de CSS si le degré de participation était beaucoup plus bas. 

6. Quelle est votre vision du système idéal pour le Programme de subventions à la découverte?
Nos collègues internationaux ont presque toujours considéré le Programme de subventions à la découverte comme étant supérieur au programme équivalent dans leur pays d’origine, à l’exception du peu de domaines qui ne sont pas adéquatement soutenus.  Ils soulignent en particulier la sécurité de financement, la continuité des laboratoires de recherche, l’évaluation équitable des candidats, l’efficacité du processus de demande ainsi que le financement direct de la recherche.

Il existe par contre certaines faiblesses en comparaison à d’autres systèmes et ces dernières devraient être examinées afin d’améliorer le système :

· Le manque de transparence au niveau de l’identification des priorités pour le financement d’autres programmes, tels Génome Canada.  Il serait plus adéquat d’intégrer ce programme au Programme de subventions à la découverte, pour un meilleur fonctionnement.

· Une trop grande composante historique dans le budget de financement global pour les CSS.  Ceci a pour conséquence indésirable que le financement ne répond pas à la croissance différentielle des disciplines.  Les budgets de financement devraient refléter le degré d’activité dans un domaine, qui est facilement mesurable par le niveau de recrutement pour les postes universitaires.
· Une trop grande composante historique dans l’allocation de subventions individuelles.  Dans une très faible minorité des cas, cette pratique pourrait mener à une distribution inadéquate de subventions.  Bien que nous soyons favorables à la continuité du financement, nous croyons que le niveau de financement d’une demande de subvention devrait être le plus possible indépendant de celui d’une demande précédente, dans la mesure où le financement réflète la qualité du candidat et de son programme de recherche.  Nous reconnaissons toutefois que la solution à ce problème repose entre les mains des membres du CSS.

Respectueusement soumis,

Graham Bell
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